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CERTIFIÉ ASSURANCE QUALITÉ ISO 9001

3, avenue Bernadotte - 64110 Jurançon
Tél. Clientèle 0 810 423 423

Tél. Urgence (24h/24) 0 810 823 823
Télécopie 05 59 98 12 29

Au service des collectivités locales 
et des clients consommateurs

• Production et distribution d'eau potable,

• Collecte et traitement des eaux usées,

• Construction de réseaux divers,

• Construction de stations d'épuration,

• Arrosage automatique, équipements divers.

Serge BROUCA, Agent général

Assurance - Placement - Banque

Intermédiaire en opérations de banque

Particuliers - Professionnels - Entreprises

19, av. Bagnell 
64110 JURANÇON-PAU 

Tél. : 05 59 06 25 22 – Fax. : 05 59 06 24 13
E-mail : n.pavan@serem.fr

Site : www.serem.fr

Fabricant Français 
depuis plus de 40 ans

4,rue Louis Daran - 64110 Jurançon
Tél. : +33 (0) 5 59 27 72 93

agence.brouca@axa.fr
n° Orias 09 047 479

Ouvert du lundi au vendredi
de 9h à 12h  et de 14h à 18h

le samedi matin sur rendez-vous

ASSURANCES

"PAR RESPECT DE L'EAU"

Vente véhicules neufs et occasions
Réparations toutes marques

Services rapides

GARAGE BORDEAU
37, avenue Henri IV

64110 Jurançon
Tél. :+33 (0) 5 59 06 22 83

Agréé

Clim.

Christain Bordeau

Agent

réinventons / notre métier



édito de Maurice CASSAING 

18 ans au service des Jurançonnais

Lorsque
Jurançon

n’était qu’un
village … autour
de la place du
Junqué

J’ai été surpris mais flatté,
que l’on vienne chercher un

monsieur de 95 ans pour signer
l’édito de ce n°2 de « Vivre
Jurançon » 2009. Les coïnci-
dences sont parfois bien facé-
tieuses, puisqu’en 1974, je
signais mon premier article
dans le bulletin n°2 
« Jurançon » en tant que
conseiller municipal et qu’en
1984, je remaniais ce bulletin
municipal en le modernisant et
en lui conférant une parution
plus régulière.

Je porte Jurançon dans mon
cœur depuis 1954, date à
laquelle avec mon épouse béar-
naise, nous avons choisi cette
commune pour y bâtir notre
maison. Tout comme nombre
de personnes venues de l’exté-
rieur - je suis natif d’un petit
village proche de Toulouse - je
me suis attaché à la douceur de
vivre de Jurançon et j’ai été
happé par la politique que j’af-
fectionnais : dès 1971, dans
l’équipe de Pierre Gabard, puis
en 1977 comme 4e adjoint, et
enfin le 6 mars 1983, j’ai été
choisi par mes colistiers pour
être maire ! 

En 1975
Jurançon atteint
8627 habitants
Des années 70 à 90, l’expan-
sion de Jurançon nécessitait
des dispositions d’urgence :

construction de groupe scolai-
re, gymnase, salle polyvalente,
collège ... Durant cette période
incroyable, j’étais chargé des
travaux, aussi a-t-il fallu éta-
blir un plan d’occupation des
sols pour maîtriser les transfor-
mations et aménagements qui
se succédaient : élargissement
des voiries, nouvelles salles
polyvalentes, zone artisanale
sur les terrains de la Saligue …

En 1984, afin de répondre aux
besoins croissants des habi-
tants, je me suis attaché à
restructurer l’administration
communale pour proposer un
service public plus efficace. Les
chantiers de la rocade sud,
l’aménagement de la plaine
des sports, les constructions du
centre social des jeunes, de la
crèche, du centre aéré, de la
maison pour tous et le quartier
Hermann…ont bien rempli ce

mandat.
Après mon départ en 1989,
Jurançon n’a pas cessé d’évo-
luer, et même si aujourd’hui le
seuil de population est redes-
cendu, je reste persuadé que
cette ville est l’une des plus
agréables qu’il m’ait été donné
de connaître. À 95 ans, je m’y
déplace sans difficulté et 
j’aime aller rendre visite à
Michel Bernos que j’ai connu
tout jeune et à qui je souhaite
d’avoir les moyens et l’énergie
pour moderniser la ville,
répondre aux nouvelles
attentes de ses habitants tout
en préservant son cadre natu-
rel unique.

(Lire aussi page 13)

Pages 4&5 Vivre sa ville

Pages 6&7 Vivre la belle saison 

Page 8 Vivre et travailler

Page 9 Mieux vivre à Jurançon

Pages 10&11 Les services publics

Page 12 Le maire vous explique…

Page 13 L’invité :  Maurice Cassaing

Page 14 Vivre solidaire
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Page 16 Vivre un terroir

Page 17 Agenda

Page 18 Tribune libre

3

Vivre Jurançon  - N°2 MAI 2009
Ville de Jurançon place du Junqué - 64110 Jurançon
Sur papier eural premium 100% recyclé
Directeur publication : Michel Bernos
Conception-réalisation : Service Presse et communication - Ville de Jurançon
Crédits photos : SPC-VJ
Maquette montage : Studio Imprimerie Moderne
Tirage : 4000 exemplaires
Impression Imprimerie Moderne LONS
Dépôt légal : en cours



4

Avec les beaux jours, revien-
nent des « démarcheurs »
d’un genre particulier qui 
proposent de nettoyer les jar-
dins, les murets, les façades ou
encore les toitures des 
maisons.
A Jurançon, certains témoi-
gnages inquiétants de 
personnes âgées ou isolées
s’étant fait forcer la main pour
accepter ces « services »,
incitent le service de la police
municipale à vous inviter à la
plus grande prudence.
Ces particuliers, habitant dans
des quartiers pavillonnaires
tranquilles, se sont retrouvés
confrontés à des personnes
s’imposant à leur domicile,
pénétrant dans la maison pour
faire un rapide inventaire des
biens et proposant de se faire
payer contre remise d’objets
de valeur.

Que faire ?  
Dans un premier temps, veillez
à ne pas ouvrir directement, à
demander à ces personnes
leur carte professionnelle, voire
leur pièce d’identité. Ce
réflexe de votre part peut les
dissuader et les faire partir.
Si toutefois leur insistance 
persiste, un seul réflexe, appe-
lez le 17 Police Secours. Vous
pouvez aussi en journée
contacter la Police municipale
au 05 59 98 19 63, et signaler le
cas de figure rencontré, le
type d’individu, les services
proposés et le relevé de la
plaque d’immatriculation de
leur véhicule, à
condition que
cela ne vous
mette pas
en danger,
bien sûr ! 

Votre 
Police 
municipale
vous informe 

Démarchages
à domicile,
offres de 
services, soyez
vigilants !

Depuis le mois d’avril, des
zones de stationnement,

matérialisées par des pan-
neaux et un marquage bleu
au sol, ont été implantées dans
le centre ville. Dorénavant, les
véhicules parqués dans ces
espaces doivent apposer de
manière visible le disque bleu
réglementaire et leur présence
est autorisée pour un délai
maximum d’une heure trente.
Les zones concernées sont :
le pourtour de la Place du
Junqué : rue Charles de
Gaulle, rue Michel de
Couloum, à l’exception du
trottoir devant la Caisse
d’Epargne, les parkings de
part et d’autre de l’avenue
Ernest Cazenave, la rue du
Général Leclerc (entre la rue
Couloum et la rue du Gave,
dès la fin des travaux de réno-
vation), le parking face au res-
taurant « Chez Jean » (angle
rue Ollé-Laprune et rue Gaston
Phoebus) et enfin la rue Daran
(entre la rue Pichon et la place
du Junqué).
Ce dispositif permet de mieux
partager des espaces de par-
king pour accéder au centre
ville et à ses commerces et de
limiter la présence de véhi-
cules dits «tampons», garés en
continu sur ces places.
Comment cela fonctionne ? 
Du lundi au vendredi entre 9 et
12 h et de 14 à 18 h et le same-
di  de 9 à 12 h, vous devez
apposer de manière visible un
disque bleu et indiquer votre

HEURE D’ARRIVÉE. Les disques
sont à retirer gratuitement aux
accueils de la mairie principa-
le et des services techniques
(à gauche de la poste), mais
aussi chez les commerçants
qui se sont associés à la créa-
tion de cette zone de station-
nement à durée limitée. En
dehors de ces horaires, votre
voiture peut rester garée plus
d’1H30 sur ces espaces.

INFO PLUS : Les résidents des
rues et places concernées,
peuvent garer leur véhicule sur
le parking Louis Barthou
(proche de la bibliothèque) et
sur celui de l’église. Il en est de
même pour les usagers du 
co-voiturage, leur véhicule
peut être parqué toute la jour-
née sur le parking Louis
Barthou, qui devient ainsi le
point de rendez-vous le matin
de cette démarche civique à
encourager ! 

Au bout de quelques
semaines, le dispositif fonction-
ne autour de la place du
Junqué, puisque l’on ne voit
plus le matin cette multitude
de voitures garées pour la jour-
née ! Et l’accès au marché du
vendredi matin est un peu plus
facile.
Retrouvez plus d’informations
et le plan des zones concer-
nées sur le site de la Ville de
Jurançon

www.mairie-jurancon.fr

Zones 
de stationnement 
à durée limitée

Livret sur les
risques majeurs

Avec votre magazine « Vivre
Jurançon n°2 » vous a été 
distribué un livret sur les risques
majeurs de notre région: 
séisme, inondation, tempête,
pollution, transport de produits
dangereux … Ce guide vous
donne de précieux conseils
préventifs, vous informe sur la
survenance de ces risques et
vous guide sur les réflexes à
avoir pour mieux les maîtriser.
Lisez-le attentivement et
tâchez de le garder à portée
de main !

Appelez 

le 17 !

Classe 
bilingue 
franco-béarnaise 
à l’école 
publique : 

Parce que la municipalité
souhaite offrir davantage
d’opportunités aux enfants,
la commune avait lancé en
janvier un projet de création

Les atouts du
bilinguisme
pour nos
enfants



Cadre de vie:  
les règles 
à respecter 

La musique que j’écoute avec le
tuning de ma voiture ou dans
ma chambre, fenêtre ouverte,
n’est peut-être pas du goût de
mon voisin qui affectionne le
silence.
Le caractère urgent de la répa-
ration de mon deux roues tombe
toujours pendant la sieste des
petits voisins.
Les cris et les chocs provoqués
par le tournoi de foot et les plon-
geons dans la piscine lors de ma
fête d’anniversaire n’ont pas fait
le bonheur de ma voisine mala-
de du cœur.
Mon adorable chien s’ennuie tel-
lement en mon absence qu’il
m’appelle toute la journée de ses
aboiements plaintifs, mais cela
empêche mon voisin de récupé-
rer de son travail de nuit….

La liste est longue de ces 
petits et grands désagréments
sonores rencontrés dans les
habitats collectifs, amplifiés
dans les constructions mal iso-
lées ou parce que les maisons
sont très proches les unes des
autres.
N’est-il pas plus agréable de

bien s’entendre avec ses voi-
sins ? Ces bonnes relations se
construisent et passent par un
dialogue ouvert sur les activités
génératrices de bruit.
Bien souvent en effet, nous ne
nous « entendons » pas faire
du bruit, parce que nous en
sommes les acteurs et que nos
voisins en deviennent les
récepteurs passifs… 

Qu’est-ce qu’un « bruit de
voisinage » ?  
Une émission sonore d’une
intensité suffisamment impor-
tante pour qu’elle soit nette-
ment perceptible par autrui et
que sa production occasionne
une gêne pour les habitants du
voisinage. Les sons peuvent
ê t r e  d ’ o r i g i n e  h u m a i n e  
(cris, jeux), animale (aboie-
m e n t s … )  o u  m a t é r i e l l e
(moteur, musique)…

Voici les caractéristiques des
«bruits émis dans les proprié-
tés privées» (1) :  
1 - Des appareils dotés de
moteur : compresseur, ventila-
teur, climatiseur, filtration de pis-
cine…
Ces engins doivent être instal-
lés de manière à ne pas trou-
bler la tranquillité et le repos du
voisinage.
2 - Des travaux de bricolage et
de jardinage réalisés par des
particuliers au moyen d’appa-

reils sonores : tondeuses à
gazon, tronçonneuses, per-
ceuses.
Ils ne doivent être utilisés
qu’avec des précautions prises
pour minimiser la gêne occa-
sionnée et dans les créneaux
horaires définis ci-dessous :
Tous les jours : 8h30-12h/14h30-
19h30, le Samedi 9h-12h/15h-
19h, le Dimanche et jours fériés:
10h-12h.
3 - Des bruits générés par des
appareils diffusant ou produi-
sant de la musique ou par des
activités de sport et de loisirs :
Ces activités ne doivent pas
importuner le voisinage, quelle
que soit l’heure du jour et de la
nuit.
4 – Des bruits des animaux
domestiques : 
Leurs propriétaires sont tenus
de prendre les dispositions de
nature à éviter les bruits émis
de manière répétée et intem-
pestive.

Que faire ? 
Lorsque ces bruits de voisinage
importunent, il convient dans
un premier temps d’aller le
signaler courtoisement aux
personnes qui en sont la cause,
qui peuvent de toute bonne foi
ne pas se rendre compte des
désagréments générés ou de
leur portée dans le voisinage.
Si les nuisances sonores ne
cessent pas, vous pouvez

contacter la police municipale
qui mènera une enquête de
voisinage et sera amenée à
rappeler – si nécessaire  - la
réglementation en vigueur (2).
La démarche ultime est une
médiation des parties devant
un conciliateur pour éviter
d’en arriver au Procureur de la
République ! 

INFO PLUS : La meilleure attitu-
de consiste à prévenir ses voi-
sins préalablement lorsqu’une
activité d’ordre exceptionnelle
est envisagée (date, horaires) :
fête dans le jardin, élagage
d’arbres …  Un voisin prévenu
est un voisin plus tolérant qui
peut prendre des dispositions
pour ne pas se trouver présent
à cette période.

bruit gênant ne rime pas
avec bon voisinage”
“
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”
“

d’un site bilingue français-
occitan (et béarnais !) à
l’école. Ce projet s’inscrit dans
le cadre de la politique
menée conjointement par le
conseil général et l’éducation
nationale pour promouvoir
l’apprentissage et l’usage des
langues régionales.Cette nou-
velle filière débute à l’école
publique à partir de la classe
maternelle.
Pourquoi miser sur le bilinguis-
me ? “ Parce que l’unilin-

guisme qui caractérise l’ensei-

gnement en France, se fait au

détriment de l’apprentissage

des langues étrangères,

explique Stéphanie Médan,
adjointe en charge des
affaires scolaires et périsco-

laires et enseignan-
te d’anglais au col-
lège. Des études

démontrent que le

bilinguisme précoce

comporte de nom-

breux atouts :  non

seulement il facilite tous les

apprentissages, mais aussi

contrairement aux idées reçues,

permet de renforcer la langue

maternelle (1) 
”

.

Or, pour qu’une telle initiative
réussisse, il est nécessaire
qu’une concertation avec les

personnels enseignants et les
parents, ainsi qu’un accom-
pagnement aient lieu dans
des délais raisonnables.
L’adhésion de tous est un
préalable à la réussite de ces
classes bilingues. Force est de
constater que pour cette ren-
trée scolaire 2009, le délai pro-
posé aux parents par les ins-
tances éducatives s’est avéré
beaucoup trop court. Il faut
plus de temps pour informer
correctement les familles, pour
rencontrer des enseignants et
des parents convaincus dans
une école hors agglomération
où la filière fonctionne  … Trop

peu d’enfants sont malheu-
reusement aujourd’hui inscrits
pour que cette classe ouvre
en septembre prochain à
Jurançon, mais la municipali-
té, aidée par l’Institut occitan,
relancera le débat afin 
de mieux appréhender les
enjeux et l’intérêt d’un tel 
programme. Rendez-vous en 
septembre.

A lire, de Gilbert Dalgalian,
Docteur en l inguistique 
« Enfances p lur i l ingues » 
éditions l’Harmattan (2000).

Extraits du Règlement Sanitaire Départemental – Arrêté préfectoral du 17 janvier 1979 modifié du 3 mai 1994 -  Articles 110 à 114.
Les infractions constatées dans les
conditions du code de la Santé
Publique L.48 sont passibles d’une
amende correspondant à une contra-

vention de 3e et 4e classe en cas de réci-
dive. Les infractions constatées dans le
cadre de la Police municipale en appli-
cation du Code des Communes, sont

passibles d’une amende correspon-
dant à une contravention de 1ère classe.



16 Mai : Arts et Culture : la
place du Junqué laisse la libre
expression à l’art, aux accents
n o m a d e s  d ’ A f r i q u e  e t
d’Amérique latine et aux airs de
guinguette  par la chanson fran-
çaise.

Au total 25 artistes s’installent et
exposent leurs œuvres : peintres,
sculpteurs, créateurs de bijoux,
modelage… La place du Junqué se
transforme en un village nomade,
fait de chapiteaux sous lesquels
vous pouvez venir découvrir les uni-
vers des artistes.
La journée ne sera réussie que si le
public – et le beau temps – sont au
rendez-vous. Il n’est pas besoin
d’être connaisseur en art pour venir
à la rencontre des artistes, par
contre il est nécessaire d’être
curieux et d’être ouvert aux ren-
contres. Pour cela, l’association
Jurançon Rencontre Animation se
propose de créer l’ambiance pour
vous faire plaisir. Deux groupes musi-
caux ont été invités : Percussion
Nomades, c’est une rencontre
avec l’Afrique et l’Amérique latine,
une découverte des instruments et
des sons grattés, glissés, frottés et
tapés…. Le groupe sera là à  partir
de 14 h et déambulera entre les
tentes, puis animera des ateliers
pour vos enfants ; cela marche, car
les enfants raffolent des percussions
en tout genre !  
À l’heure de l’apéritif (18-19
heures), le groupe Trio Z.Houm
prend le relais pour une ambiance
chansons françaises et décalées
des univers d’Higelin, des Nègresses
Vertes, de Brel ou Renaud… aux
sons de la guitare, de l’accordéon
et des percussions. Ils seront sous le
kiosque, tandis que des tables et
des chaises disposées tout autour
permettront de se poser pour les
écouter, voire de danser ! Toute la
journée, buvette et restauration
conviviales sont à la disposition de
tout le monde….

17 Mai : Vide-grenier
(plus de 150 exposants) organisé
par l’Union jurançonnaise foot,
place du Junqué, avec des struc-
tures gonflables pour les enfants,
des animations musicales et 
de danse : danses espagnoles
avec Andaloucia, chants béarnais,

danse country, danseuses orien-
tales... Restauration sur place et
buvette. Stands 3X3 mètres (sans
table fournie) 12 euros.
Inscriptions auprès d’Hervé Bats 6
Impasse Jean Moulin  (envoyer
directement chèque et copie carte
d’identité recto verso). Plus de 
renseignements Yvonne Boy au 
06 87 09 75 64.

30 Mai : Animations ludiques
à l’occasion de la fête du jeu, une
manifestation organisée l’associa-
tion L’œil du cachalot en partena-
riat avec les jouets de Pyrène.
Maison pour tous.

5, 6 et 7 juin  : les HESTIVALES
Jurançon-Billère.
Duo gagnant entre les deux com-
munes qui se rencontrent de
chaque côté du Gave et parta-
gent des instants uniques sur les
bucoliques berges du Gave entre
Jurançon et Billère.

Au programme :
Vendredi 5 juin : Journée des sco-
laires sur les berges

18h30 : Bombe d’ouverture des
Hestivales et apéritif d’ouverture
animé par Xiberoko Kantariak
(chansons basques, espagnoles et
françaises). Côté Jurançon.
20h : Ouverture de la soirée avec
Batakouma, un groupe déambula-
toire d’une vingtaine de musiciens
percussionnistes et artistes en pyro-
technie : cracheurs de feu, jon-
gleurs, échassiers, torches … Un
groupe né de l’association de la

Batuc’à’Muses et d’Akouma pour
un spectacle rythmé, festif et colo-
ré. Côté Jurançon.
20h30 : Hootchiecootchie, groupe
blues-funk.
21h45 : retour de Batakouma,
22h15 : les Gladys Amoros jusqu’à
minuit.
À 23h30 : Final avec Toro de fuego.
Samedi 6 juin : Animations spor-
tives sur les berges du Gave des
deux côtés
Défis sportifs pour tous : athlétisme,
boxe, cirque, escalad'arbres, golf,
parcours bolide, pêche, steps, ten-
nis, sports collectifs, tir à l'arc. 10 ate-
liers proposés par les associations :
escalad'arbres, golf, tir à l'arc, tennis,
foot, hand, volley, balle ovale, tennis
de table, jeux traditionnels, croquet,
hockey sur gazon, parcours vélo,
boule lyonnaise, pétanque, rafting
en descente libre depuis la base de
kayak.
18h : Remise des trophées du défi
sportif et des prix pour le concours
des balcons fleuris.
19h : Apéritif animé par la parade
d’EM-CIMA
20h Nuit festive avec EM-CIMA, une
parade basée sur la tradition des
rythmes brésiliens,avec de l’énergie
de la chaleur et de la puissance.
20h30 : Groove project : répertoire
original de rythm’n’funk revisitant
les grands standards et permettra
de  découvrir les artistes oubliés.
22h30 : Feu d’artifice.
22h45  : Retour d’EM-CIMA.
23h15 : Gaston le Fervent, pour
danser dans une atmosphère alter-
native de java ska  - rock urbain
proche de la Mano Négra, des
Négresses Vertes ou de The
Clash…Chansons joyeuses, intros-
pectives, mélancoliques…
Dimanche 7 juin :
Dès 9 heures marché alimentaire à
Billère, 10h : footing des Hestivales
(Billère Athlétic Triathlon) ou
balades en vélo  (Pau à Vélo) ou
pratique du steps  (association 
sportive municipale).
12h-14h : apéritif animé par les
Fabulous Gouyats, six musiciens
d’un groupe festif, déambulatoire,
avec percussions, cornemuses,
accordéoniste dans un répertoire
celtique, basco-béarnais et de
chansons françaises. Pique-nique
sur les berges, structures gonflables
pour les enfants, balades en
calèche  et location VTT sur 
les berges. Tout au long de l’après-
midi : ateliers sportifs.
A partir de 14h : Découvertes
sportives axées sur 3 ou 4 thèmes  et
structures gonflables, Jokus 
(20 jeux traditionnels).

16 Mai : Art et Culture  
Place du Junqué
17 Mai : Vide Grenier
Place du Junqué
30 Mai : Fête du Jeu
Salle du Bernet
5, 6 et 7 juin :  
HESTIVALES 
Berges du Gave
9 - 30 juin : 
Exposition de peinture 
Médiathèque
19 Juin : 
Fête de la musique 
Place du Junqué
20 Juin : Colore tes cultures 
Cultures urbaines 
et arts de la rue
Place du Junqué
10 Juillet :
Théâtre Fourberies de Scapin
Salle du Bernet
13 juillet : 
Bal du 14 juillet 
Place du Junqué
17, 18 et 19 juillet :
Fêtes de Chapelle de Rousse
Coteaux – quartier Rousse
14,15 et 16 août :
Fêtes patronales du 15 août
Place du Junqué
Septembre : 
Poésie dans les Chais
Jurançon et coteaux
19 septembre : 
Fête des Associations
Place du Junqué

Les manifestations de mai à août

Le beau temps est de retour,

il nous donne des envies de plein

air, de bords de Gave, de soirées

musicales et festives.

Et pourquoi pas chiner, venir 

danser place du Junqué ? 

Cela tombe bien, Jurançon 

a revêtu sa tenue 

d’été et propose un florilège 

d’animations, de concerts,

de fêtes, d’expositions … 

pour tous les goûts,

tous les styles, tous les âges,

afin que chacun éprouve 

un réel plaisir à 

VIVRE LA BELLE 

SAISON à JURANÇON ! 

Place à la culture dans tous 

ses états, place aux associations

qui se donnent 

à fond pour tout organiser …

Maestro … Place aux artistes ! 
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15h30-20 : côté jurançon sur la
scène : spectacles des associations
des deux communes et initiations
de danse, théâtre….et côté Billère,
sur la scène : animations musicales.

19 Juin :  Fête de la musique,
Place du Junqué organisé par l’as-
sociation Jurançon Rencontre
Animation. Animée par les associa-
tions, occasion de remise de récom-
penses aux sportifs.
Au programme le groupe des
Acoustiques Anonymes, un trio
explosif qui fait voyager toutes les
générations grâce à un répertoire
atypique et des interventions déca-
lées. 90% de chansons françaises,
plus quelques pépites anglo-
saxones et espagnoles.
Les enfants de l’école Louis Barthou
se produisent pour un concert
d’une heure, à partir de 19 heures
place du Junqué (replis salle du
Bernet) si mauvais temps.

20 juin : Colore tes cultures -
cultures urbaines et arts de la rue,
une manifestation organisée par la
MJC Rive Gauche sur le thème des
cultures urbaines et des arts de la
rue.
La MJC Rive Gauche propose 
des ateliers, des initiations, des
démonstrations pour tous les âges
et tout public : théâtre de rue, jon-
gleries, percussions corporelles, hip
hop, graph et arts éphémères
comme du dessin à la craie. Des
sports de glisse sur un parc de skate
et de roller,du street foot et du street
basket, une nouvelle discipline qui
fait fureur, le speedminton (plus rapi-
de que le badminton) et Team cas-
cade (mélange d’acrobaties et arts
du cirque), également un atelier
d’écriture. Tout est gratuit, de 14  à 
18 heures.

10 juillet : Théâtre « les
Fourberies de Scapin » par le
théâtre de l’Echiquier.
L’espiègle Scapin n’a pas de rival
pour duper son monde : men-
songes,quiproquos,poursuites, roue-
ries, vols, mascarades et dissimula-
tions, tromperies…tout est bon pour
arriver à ses fins…Et surtout la mau-
vaise foi. La mise en scène est origi-
nale : elle transporte le personnage
de Molière dans un farwest de
bande dessinée. Tarif unique 5
euros. 20h30 heures, salle du Bernet.

19 septembre : 
1er Forum des associations
Qu’on se le dise, non seulement,
il s’agit d’une grande première,mais
la journée devrait faire date pour le
monde associatif jurançonnais. La
place du Junqué va se transformer
en un immense village de petites
tentes sous lesquelles le public pour-
ra découvrir en un seul lieu, tout ce
que Jurançon compte comme acti-
vités culturelles, sportives et sociales.
« 30 associations seront ainsi à pied
d’œuvre, dans la bonne humeur et
dans une ambiance festive et
conviviale, avec buvette et restau-
ration sur place, précisent Robert
Loustau, adjoint chargé des sports
et Christine Sabrou, adjointe en
charge de la culture. Nous comp-
tons sur la participation de tout le
monde, car l’occasion est donnée
à chaque club, chaque groupe de
s’exposer, de proposer des initiations
et de faire des démonstrations de
toutes sortes. Les adultes et les
enfants pourront s’inscrire sur place
pour  l ’année » . Ce fo r um,
animé par « Jurançon Rencontre
Animation », fera peut-être germer
des vocations pour que de nou-
veaux bénévoles viennent renforcer
les équipes existantes.

Concours balcons et  jardins
fleuris 2009
Les villes de Jurançon et de Billère
organisent un concours de fleuris-
sement des balcons et des jardins.
Prenez part à l'embellissement de
votre cadre de vie, apportez votre
touche de créativité et de savoir-
faire. La remise des prix aura lieu à
l'occasion des Hestivales 2009
qui se dérouleront du 5 au 7 juin.

9 au 30 juin : 
Exposition de peinture à la média-
thèque de Jurançon.
Deux artistes peintres femmes s’ex-
posent : Mme Verges et ses pay-
sages de la région (aquarelle), Mme
Jeanne Cazalet et ses scènes de
vie et paysages (huile, acrylique).
Au rez-de-chaussée de la média-
thèque : mardi 13h30-18h / mercre-
di 10-12h et 13h30-18h / jeudi 13h30-
18h / vendredi 13h30-18h / samedi
10-12h et 14-18h.

22 septembre : 
Conférence " L’art au camp de
Gurs " par Claude Laharie profes-
seur d’histoire Bonnes promenades à tous !  

En mairie, vous pouvez vous 
procurer le topo-guide édité par
l’association La Mosaïque 
de Jurançon et la Ville de
Jurançon : « Circuits dans le
bourg et les coteaux ».
Le guide retrace l’histoire de la
ville et des coteaux et de 
la vigne. Il fournit de précieuses
explications géographiques
pour mieux comprendre la 
spécificité du paysage entre
gave et coteaux.
Quatre circuits sont proposés
dans le bourg ou sur les berges
du Neez et du Gave : le premier
est une découverte historique
du bourg ancien, avec les mai-
sons, les rues, place, square,
canal, pont, et église. Les trois
autres sont des promenades
familiales sur les berges du gave,
chemin du Vert Galant et autour
du Neez, elles permettent de
prendre le temps de découvrir la
ville d’une autre façon, à pied et
en profitant de la nature …
Pour arpenter les coteaux,
quinze circuits ou boucles ont
été réalisés : à faire à pied 
(11 variantes) ou en voiture 
(4 variantes). Le topo-guide se
veut pratique et clair, avec des
indications de distance et de
durée de parcours. De petit for-
mat, il se glisse dans le sac à dos
et sera de toutes vos balades !
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La CCI propose à Jurançon
son « Opération Urbaine

Collective » qui concerne les
commerces et les entreprises.
Il s’agit de redynamiser le
centre-ville en le rendant plus
attractif. Les commerçants
intéressés peuvent bénéficier
d’une étude commerciale
globale et d’un diagnostic
personnalisé. Cet état des
lieux socio-économique assor-
ti d’une enquête de consom-
mation et d’une analyse
financière débouchent in fine
sur la mise en place d’opéra-
tions ciblées, sous la conduite
éventuelle d’un animateur :
communication, promotion.
Cela peut inciter à l’achat de
locaux d’activité (hors fonds)
par la collectivité, la pose
d’une signalétique des
espaces commerciaux, la
réalisation d’équipements
facil itant l’accès à ces
espaces, l’aménagement
d’une halle et du marché ou
encore la restructuration de
centres commerciaux de
proximité.
Cette redynamisation s’inscrit
dans le cadre de Fonds d’Etat
du FISAC (Fonds d’interven-
tion pour les services, l’artisa-
nat et le commerce), comme
l’explique Bruno Durroty :  

Il s’agit d’ac-
c o m p a g n e r
l’évolution des
secteurs du
commerce, de
l’artisanat et
des services, de
préserver ou de

développer un tissu d’entre-
prises de proximité. Ces aides
interviennent sous forme de
subventions à des taux variant
suivant l’action conduite et en

co-financement, bien sûr    .

FISAC: des aides directes 

Les  commerçants jurançon-
nais seront accompagnés
dans la conduite de leur dia-
gnostic (réalisé par des
consultants experts) de leur
point de vente, afin d’en éva-
luer les forces et les faiblesses
et d’appeler des finance-
ments pouvant aller jusqu’à
20% des travaux : rénovation
des façades, des vitrines, pose
d’équipements de sécurité…
Cela débouchera sur la mise
en œuvre d’une démarche
Qualité - Accueil, validée par
des labels remis aux commer-
çants.

Cela marche, puisque plus de
300 diagnostics ont été réalisés
à ce jour en Béarn et que 
l a  C C I  d e  P a u  e s t  
pilote en la matière pour en
faire bénéficier les autres
Chambres de Commerce et

d’Industrie de France
conclut B. Durroty.

Quoi de plus légitime que
d’aspirer à faire ses

courses dans la ville où l’on rési-
de ? 
À condition d’y trouver tout ce
que l’on cherche : des produits
de qualité à des prix raison-
nables et un panel de réfé-
rences digne des plus grandes
surfaces commerciales… C’est
aujourd’hui possible, grâce à la
politique commerciale condui-
te par l’équipe municipale :
marché de plein air et grande
surface rénovée, constituent un
double pôle  stratégique qui
est en train de redynamiser
l’ensemble des commerces
jurançonnais.
Intermarché : La nouvelle
enseigne a étendu la gamme

de produits à 15 000 références
(1500 si l’on avait eu un dis-
counter type ED) ce qui place
aujourd’hui ce magasin en
position de véritable locomoti-
ve commerciale et donnera
bientôt aux consommateurs
jurançonnais un espace pour
faire leurs courses sans avoir à
se déplacer à la périphérie de
la ville. L’offre de produits, de
prix et de services devrait
répondre aux modifications de
consommation et de pouvoir
d’achat des personnes et des
familles.
Le magasin s’inscrit par ailleurs
dans la politique de redynami-
sation du centre ville, et fait
écho à la réussite du marché
de plein air du vendredi qui
draine aujourd’hui une fré-
quentation qui s’étend au-delà
de la cité,et en attirant toujours
plus de nouveaux exposants :
producteurs bio, canards gras,
marchand d’olives, charcuterie
espagnole… Afin d’optimiser
l’usage du marché, la zone de
parking à durée limitée déjà
mise en place, permet de trou-
ver plus rapidement un station-
nement. Dans cette logique,
une réflexion sur le traitement
de l’espace - surface dispo-
nible et qualité du sol - rendra
la place du Junqué encore
plus agréable.

Jurançon compte plus de
200 entreprises inscrites
sur le registre du commer-
ce, dans les domaines des
services aux entreprises et
à la personne, de celui des

commerces et  des établis-
sements industriels. Mais
la ville compte également
plus de 60 artisans ins-
crits au répertoire des
métiers. En cette période

de crise économique et
sociale, il est apparu vital
de proposer aux entrepre-
neurs des outils de struc-
turation collective…

270 
entrepreneurs

et artisans
appelés à se

rencontrer

Marché de plein 
air et Intermarché

Il fait bon
faire ses
courses à
Jurançon

« Lifting » 
commercial à Jurançon

“

”

“

”
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Les référents de quartier ont
pour mission d’écouter les

demandes des habitants de
leur secteur géographique, et
d’élaborer en commission des
solutions qui privilégient l’impli-
cation citoyenne, la cohésion
sociale, le mieux-vivre à
Jurançon. Ils sont 21 pour le
conseil des quartiers et vont
commencer très rapidement
à se pencher sur les trois
thèmes retenus lors de l’instal-
lation solennelle du Conseil en
mairie le 30 mars dernier. La
première commission « action
et  lien social » va réfléchir
sur l’accompagnement  glo-
bal des personnes, sur la cen-
tralisation des ressources,
l’écoute des personnes fragili-
sées, isolées…La seconde
commission porte sur la sécuri-
té, l’utilisation et les dépla-
cements dans l’espace
public : travaux, sécurité des
personnes et des véhicules,
stationnement seront au cœur
des préoccupations. Enfin, la
troisième commission, celle du
cadre de vie et des anima-
tions s’emploiera à réanimer
la vie des quartiers, les fêtes,
mais aussi posera son regard
sur l’embellissement des
espaces publics. Les commis-
sions vont se réunir en assem-
blée plénière deux fois par an
: pour lister les problématiques
à prendre en compte, puis
mettre en perspective les solu-

tions adaptées et enfin finaliser
les projets afin d’en intégrer les
coûts dans le budget.
Les référents disposent d’une
totale liberté de ton, doivent
se situer en dehors des cli-
vages politiques. Sur leurs
épaules reposent une nouvel-
le forme de démocratie parti-
cipative : vecteurs privilégiés
de l’échange citoyen, ils
seront à l’initiative de projets
pris en compte au sein de
l’action conduite dans la
commune. Leurs rapporteurs
rencontreront régulièrement
les adjoints en charge des
domaines qui les intéressent
afin de coordonner les travaux
des commissions et de l’action
municipale. Le Maire a rendu
hommage au travail de
Brigitte Roth, adjointe en char-
ge de la vie citoyenne,qui a su
coordonner la mise en place
de ce conseil et qui va pour-
suivre sa mission à l’écoute
des référents des trois conseils.
En effet, le conseil des seniors
sera saisi des questions intergé-
nérationnelles autour de la
future maison de retraite et le
conseil des jeunes aura en
charge de participer à la
rénovation de la politique de
la jeunesse à Jurançon.

Monsieur le Maire a su trans-
mettre l’esprit de ces conseils,
des organes participatifs à l’ac-
tion citoyenne, qui auront en
charge de faire émerger des pro-

blématiques et de
proposer des solu-
tions pour amé-
liorer la vie des
Jurançonna i s .
Les référents ont

bien accueilli les fondements
suggérés et il me semble que
leur énergie et leur dynamique
devraient très rapidement
déboucher sur des propositions
concrètes qui viendront complé-
ter le travail des élus. C’est une
réelle avancée citoyenne, car
Jurançon pourra bénéficier de
leurs points de vue variés et de
leur connaissances indivi-
duelles», se réjouit Brigitte
Roth, adjointe en charge de la

vie citoyenne .

Commission Action 
& lien social :
Daniel Poueyendommenges
(1), Anne-Marie Vayssier (2),
Robert Jouanchicot,
Marie-Noëlle Salmeron,
Eliane Duffilo, Myriam Mignard
et Léonce Capderou.
Commission Sécurité, utilisa-
tion et déplacement dans
l’espace public :
Jean-François Cazenave (1),
Fabienne Perrot (2), Michel
Boulat, Jean-Claude Mialocq,
Michel Bégué,
Michel Cangrand et 
Angel Hernandez.
Commission Cadre de vie,
animation des quartiers :
Bernadette Hirigoyen (1),
Fabienne Giallatini (2),
Christine Fourcade,
Sylvie Hubert, Sylvie Ducasse,
Marie-Pierre Dalbies 
et Yves Turon.
(1) Rapporteur (2) secrétaire
de commission
Vous pouvez vous procurer
leurs coordonnées à l’accueil
de la mairie ou sur le site 
internet de la commune

www.mairie-jurancon.fr

“

Conseil des
quartiers :

lancé le 30
mars dernier…

Aménagement maîtrisé
de notre cadre de vie

Expliquer 
le Plan Local
d’Urbanisme
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Pourquoi parle-t-on tel-
lement de PLU aujour-
d’hui ? Quels sont les
enjeux pour Jurançon ?

D é c r y p t a g e  a ve c
Se rge  Ma lo , chargé  des
finances de la commune, de
l'urbanisme et du patrimoine
foncier.
Les villes, dans leurs mutations
contemporaines,ont à organiser
le cadre de vie de ses habitants.
Les transformations ne pour-
raient être pertinentes sans une
réelle politique urbaine concer-
tée. Elle s’inscrit notamment
dans un Schéma de Cohérence
Territoriale (SCOT) qui dépasse
les limites de la commune et
s’intègre dans la notion de pays,
de communauté d’aggloméra-
tion.
Le PLU, Plan Local d’Urbanisme
a succédé au POS, Plan
d’Occupation des Sols, pour
concilier les différents usages
des territoires : habitat collectif,
individuel, activités agricoles,
économiques, industr iel les ,
structures d’accueil des popula-
tions : crèches, écoles, maisons
de retraite, pratiques sportives,
culturelles et de loisirs…
Les enjeux pour Jurançon sont

remarquables : un centre bourg
historique, les berges du gave, les
coteaux, qui offrent déjà un cadre
de vie apprécié de tous. Nous
nous devons de protéger ce pou-
mon vert et sa biodiversité pour
permettre la culture harmonieuse
de la vigne et la préservation des
paysages, tout en réalisant des
aménagements pour répondre
aux besoins croissants des habi-
tants et des entreprises qui
demandent à venir s’installer sur

notre territoire précise Serge
Malo.
Aussi, les élus et le service de 
l’urbanisme sont-ils attentifs à la
bonne application des règles
d’urbanisme, des recommanda-
tions architecturales pour
chaque dossier déposé en 
mairie. De même le CAUE 64 *
(Conse i l s  d 'A rch i tectu re ,
d'Urbanisme et d 'Environ-
nement) propose une mission
gratuite de conseil auprès 
des particuliers qui souhaitent
construire, rénover ou agrandir.

* C.A.U.E. 64 22 ter, rue JJ de Monaix
64000 PAU Tél: 05 59 84 53 66 ou
www.caue64.fr

Les référents des quartiers :  
nouveaux acteurs de l’action communale

”

”

“



Accueil de la Mairie : 
Point de départ si vous ne savez pas où
orienter votre demande.
Pour toutes les démarches administratives
relatives à l’établissement d’une carte
nationale d’identité, d’un passeport,
d’une autorisation de sortie du territoire,
pour les inscriptions scolaires et les attesta-
tions diverses (de vie, de concubinage, de
domicile..), une carte bus, une  déclara-
tion de chiens dangereux, un 
dossier de recensement militaire, les
disques pour la zone de stationnement à
durée limitée….et tout renseignement
d’ordre général concernant les services
publics municipaux.

Localisation : 
6 rue Charles de Gaulle
Jours et horaires d’ouverture :
Lundi-Mardi-Mercredi-Jeudi-Vendredi : 
de 8h15 - 12h et 13h45 - 17h30
Samedi : de 8h15 - 12h00
Tél : 05 59 98 19 70
Mail : contact@mairie-jurancon.fr

Les Agents de
votre commune
vous accueillent

afin de vous
rendre le meilleur

service public
possible et vous 
accompagnent

dans vos 
différentes

démarches 
administratives.

Service urbanisme : 
Pour toutes les démarches administratives
concernant les certificats d’urbanisme, les
permis de construire, les déclarations
préalables ainsi que tous renseignements
relatifs au Plan local d’urbanisme, aux
subventions concernant l’Opération
Programmée de l’Amélioration de
l’Habitat Intercommunal, les rénovations
de façades.
Jours et horaires d’ouverture :
Lundi-Mardi-Mercredi-Jeudi-Vendredi : 
Le matin, uniquement sur rendez-vous,
de 8h15 - 12h
L’après-midi, sans rendez-vous,
de13h45 - 17h30
Tél : 05 59 98 19 66
Mail : urbanisme@mairie-jurancon.fr

Service de réservation des
salles municipales : 
Pour les démarches relatives à la location
de salles municipales (disponibilité des
salles, modalités de réservation…)
Jours et horaires d’ouverture :
Lundi-Mardi-Mercredi-Jeudi-Vendredi :
de 8h15 - 12h et 13h45 - 17h30
Tél : 05 59 98 19 77
Mail : accueilst@mairie-jurancon.fr

Centre Communal
d’Action Sociale :
Pour toutes démarches relatives aux
demandes d’aide sociale concernant les
personnes en difficultés, les familles, les
jeunes, les personnes âgées et les per-
sonnes handicapées.
Jours et horaires d’ouverture :
Lundi-Mardi-Mercredi-Jeudi-Vendredi :
de 8h15 à 12h
Les lundis et jeudis de 13h45 à 17h30
Tél : 05 59 98 19 72
Mail : ccas@mairie-jurancon.fr

Police Municipale  :
Jours et horaires d’ouverture :
Lundi-Mardi-Jeudi-Vendredi : 
de 8h - 12h et de 14h - 17h30
Mercredi : de 9h à 12h et de 14h - 16h
Tél : 05 59 98 19 71
Mail : pmj@mairie-jurancon.fr
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Service Elections :
Pour les démarches relatives notamment
à l’inscription sur les listes électorales.
Jours et horaires d’ouverture :
Lundi-Mardi-Mercredi-Jeudi-Vendredi :
Tél : 05 59 98 19 73
Mail : election@mairie-jurancon.fr

Services Techniques

Annexe Mairie
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Multi Accueil 
(Cr•che collectiv e et Cr•che
familiale)
Pour les dŽm arches r elativ es ˆ lÕinscription
dÕun enfant au Multi Accueil m unicipal
(cr•che collectiv e, cr•che f amiliale)
Jour s et horair es dÕouver tur e :
Lundi-Mar di-Mer cr edi-Jeudi-V endr edi :
de 9h - 12h et de 14h30 - 17h
TŽl : 05 59 06 49 82
Mail :  cr eche@mair ie-jurancon.fr

Service inscr iptions 
pŽr iscolair es : 
Pour toutes les dŽm arches r elativ es ˆ lÕins-
cr iption des enf ants aux dif fŽrents services
publics pŽr iscolair es municipaux (Accueils
PŽriscolair es, Cantine, Centr e de Loisir s,
Etudes surveillŽes) ainsi que les dŽm arches
relativ es au paiement de ces ser vices .
Jour s et horair es dÕouver tur e :
Lundi-Mar di-Mer cr edi-Jeudi-V endr edi : 
le m atin uniquement de 8h30 - 11h30
TŽl : 05 59 98 19 89
Mail : per iscolair e@mair ie-jurancon.fr

Maison Moureu

Mairie

Multi. Accueil

Services ˆ la popula tion : 
Etat civil & Etranger s 
Pour v os dŽm arches r elativ es aux actes de
naissance, mar iage, divorce, dŽc•sÉ
Jour s et horair es dÕouver tur e : 
Lundi-Mar di-Mer cr edi-Jeudi-V endr edi :
de 8h15 - 12h et 13h45 - 17h30
Samedi : de 8h15 - 12h00
TŽl : 05 59 98 19 70
Mail : eta t-civil@mair ie-jurancon.fr

VOTRE MAIRIE,
TOUJOURS PLUS   
PROCHE DE VOUS ! 

Service Cimeti•r e :  
Pour les dŽm arches r elativ es aux 
opŽr ations funŽr aires et aux concessions
funŽraires 
Jour s et horair es dÕouver tur e : 
Lundi-Mar di-Mer cr edi-Jeudi-V endr edi :
de 8h15 - 12h et 13h45 - 17h30
Samedi : de 8h15 - 12h00 
(sÕadresser en Mair ie en cas dÕurgence)
TŽl : 05 59 98 19 70
Mail : cimetier e@mair ie-jurancon.fr

Effectif en juin 2009.


